
Le paragraphe 1 de l'article 22 devrait gtre rédigé camme Buit

"Toute personne a droit à un nlv.eau d.a vie assurant BOn

bien~être et celui de sa famille notamment en ce qui

concerne llalimentation, le vêtement, les soins médiqaux,

les services sociaux nécessaires pour préserver sa. santé

et pour sa sécurité en cas de ch8mage, de maladie,

d!invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres

cas de perte de Bes moyens de Bubsistance".

France: Amendement à l'article 22
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